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Consultation lancée par la Commission européenne su r le "Livre vert 
sur l'avenir de la TVA – vers un système de TVA plu s simple, plus 
robuste et plus efficace" 
L’objectif de cette consultation est de lancer un large débat avec toutes les parties prenantes 
sur l'évaluation du système actuel de TVA et sur les voies à suivre pour renforcer sa 
cohérence avec le marché unique et sa capacité à collecter des recettes fiscales tout en 
réduisant les coûts de conformité.  
Il est essentiel que les organisations professionnelles et les entreprises participent à cette 
consultation. En effet, l’entreprise est confrontée à la complexité du système actuel et 
supporte en grande partie la charge de sa gestion administrative. La simplification des 
règles/procédures et la réduction des charges engendrées par le système actuel de TVA 
constituent un enjeu majeur de la consultation initiée par la Commission. En outre, 
l’entreprise se voit confrontée aux risques de fraude liés aux opérations 
intracommunautaires et au fait que la TVA constitue parfois pour elle une charge définitive.  
Aussi, notre cabinet a pris l’initiative d’élaborer une réponse à la consultation. Nous vous 
invitons vivement à contribuer à ce projet en nous faisant part de tous vos commentaires et 
suggestions dans le cadre de notre blog : http://taj-strategie.fr/Taj s'investit dans la 
consultation initié par la Commission européenne  
 
CAA Marseille 7 octobre 2010 « SAS Vachaud Investis sements » et CAA 
Lyon 30 novembre 2010 « TSE » - Affectation du pers onnel dirigeant de 
sociétés holding au regard de la taxe sur les salai res 
Dans ces deux affaires, les sociétés (i) avaient constitué pour les besoins de la TS des 
secteurs distincts, l’un soumis à la TVA au titre de l’activité de prestations aux filiales et 
l’autre non soumis à la taxe au titre de la perception des produits des participations et (ii) 
avaient affecté l’ensemble de leur personnel (président et membres du directoire, directeur 
financier, président-directeur général et directeur général) aux activités relevant du secteur soumis à TVA. 
L’Administration, ainsi que les juges, ont remis en cause cette position, considérant que ces salariés sont affectés 
concurremment aux deux secteurs.  
Cette solution était prévisible en raison du caractère agressif de ces schémas. A notre sens, l’affectation 
exclusive au secteur financier d’un salarié au moins est préconisée. L’affectation des autres salariés dirigeants au 
secteur taxable semble par ailleurs admise sous réserve que leur activité le justifie et qu’une documentation 
suffisamment solide le permette. A défaut ou, si la nature de leurs fonctions ou l’étendue de leurs pouvoirs fait 
naître le moindre doute (e.g. salariés occupant des fonctions de présidence), une affectation concurrente aux 
deux secteurs est, a minima, recommandée. 
 
Nouvelles règles de territorialité applicables depu is le 1er janvier 2011 aux prestations 
de services culturels, artistiques, sportifs, scien tifiques, éducatifs et de divertissement 
et manifestations similaires 
Depuis le 1er janvier, le lieu d’imposition de ces services, lorsqu’ils sont fournis à des personnes assujetties, est 
régi par le principe général de taxation au lieu du preneur. En revanche, les services consistant à donner accès à 
ces manifestations ainsi que les services accessoires à cet accès demeurent taxées au lieu où ces manifestations 
ont effectivement lieu. Un BOI devrait venir sous peu commenter cette évolution. A cet égard, des précisions 
spécifiques aux prestations d’organisation des foires, salons et congrès sont attendues. 
 
Web conférence « Deloitte Dbrief » sur le nouveau r èglement portant mesures 
d’exécution de la Directive TVA – Taj présente les principales propositions 
Pratique, cette webcast, réalisée le 17 novembre dernier, demeure accessible via le lien suivant :  
Cliquer ici pour accéder à la web conférence  
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Consultation launched by the European Commission on  the « the 
Green Paper on the future of VAT – towards a simple r, more robust and 
efficient VAT system »  
The aim of this public consultation is to launch a wide debate with all the stakeholders on 
the appraisal of the current VAT system and on the ways to be followed in order to 
reinforce its coherence with the Internal Market and its capacity to collect tax revenues 
while reducing the costs of compliance.  
It is essential that the professional organizations and the businesses take part in this 
consultation. Indeed, businesses are faced with the complexity of the current system and 
mainly bear the cost of its administrative management. The simplification of the 
rules/procedures and the reduction of the costs generated by the current VAT system 
constitute the core issue of the consultation initiated by the Commission. Moreover, the 
businesses are faced with fraud risks relating to intra-EU transactions and to the fact that 
VAT sometimes constitute a permanent cost for them.   
Therefore, our firm has taken the initiative to elaborate a response to the consultation. You 
are welcome to contribute to this project by sending your comments and suggestions in the 
frame of our blog : http://taj-strategie.fr/Taj s'investit dans la cons ultation initié par la 
Commission européenne  
 
CAA Marseille October 7 th, 2010 « SAS Vachaud Investissements » 
and CAA Lyon November 30 th, 2010 « TSE » - Assignment of managing 
employees of holding companies with regard to Salar y tax 
In both these cases, the companies (i) had constituted distinct sectors for the purposes of 
Salary tax, one subject to VAT for the services provided to the subsidiaries and the other 
not subject to VAT for the collection of the shareholding incomes and (ii) had assigned all 
their staff (members and chairman of the board, Chief financial officer, Chairman and CEO) 
to the activities relating the sector subjected to VAT. The French tax authorities and the judges have challenged 
such a treatment, considering that the said employees are assigned to both the sectors concurrently.   
This solution was expected due to the aggressiveness of the schemes.  In our opinion, it is advisable to assign at 
least one employee exclusively to the financial sector. Besides, the assignment of the other managing 
employees to the taxable sector seems accepted where it is justified by their activity and that a sufficient 
documentation supports it. Otherwise or if the nature of their functions or the broadness of their powers entails 
suspicion (e.g. employees holding chairmanship position), a concurrent assignment to both sectors is, at least, 
recommended. 
 
New rules concerning the place of supply applicable  since January 1 st, 2011 to cultural, 
artistic, sporting, scientific, education and enter tainment services and to similar 
services   
Since January 1st, the place of supply of these services, where they are supplied to taxable persons, falls within 
the scope of the general rule of taxation at the recipient’s place. However, services consisting of giving access to 
these shows as well as to the ancillary services to such access remain taxable at the place where the said shows 
effectively take place. An administrative guideline should be published shortly to comment this change. In this 
respect, specifications regarding the services consisting of organizing fairs, exhibitions and conferences are 
expected. 
 
«Deloitte Dbrief» Webcast on the new regulation imp lementing the VAT Directive – Taj 
presents the main propositions  
This webcast, realized on November 17th, can be easily reached via the following link:  
Click here to access to the EMEA Dbrief  
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